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 Editorial 
 

„In der Krise schlägt die Stunde der Exekutive“ 

Unbekannt 

Major i Gst Patrick Noger 

Präsident der Freiburgischen Offiziersgesellschaft 

Geschätzte Mitglieder der FOG, 

Geschätzte Kameradinnen 

und Kameraden, 

 

Die gegenwärtige Pandemie hat unsere 

Gewohnheiten in kürzester Zeit über 

den Haufen geworfen. In der jüngeren 

Geschichte der Schweiz gibt es keine 

vergleichbaren Erfahrungen. Gleiches 

gilt für die landesweit geltenden frei-

heitsbeschränkenden staatlichen Maß-

nahmen. Sie sollen den exponentiellen 

Anstieg der Zahl infizierter Personen 

verhindern und es dem Gesundheitssys-

tem ermöglichen, diese Pandemie zu 

absorbieren. 

 

Die ergriffenen Maßnahmen haben 

schon jetzt unvermeidliche Auswirkun-

gen auf die wirtschaftliche und psycho-

soziale Lage in der Schweiz und auf der 

ganzen Welt. Wir sehen uns mit der Her-

ausforderung konfrontiert, wie ein dau-

erhaft hochwertiges und leistungsfähi-

ges Gesundheitssystem gesichert wer-

den kann und zugleich schwerwiegende 

Nebenfolgen für die Bevölkerung durch 

die getroffenen Maßnahmen abgewen-

det oder gemildert werden können. Das 

erfordert eine gerechte Güterabwägung 

in wirtschaftlicher, sozialer und ethischer 

Hinsicht. Eine besondere Spannung 

ergibt sich hierbei aus der unterschiedli-

chen Risikoverteilung: Einerseits ist nach 

heutigem Wissensstand bei vielen (vor 

allem Jüngeren) nur ein relativ milder 

Krankheitsverlauf zu erwarten. Anderer-

seits besteht für bestimmte Risikogrup-

pen (z.B. ältere Personen, Menschen mit 

Begleiterkrankungen bzw. chronisch 

Kranke) ein deutlich erhöhtes Mortali-

tätsrisiko. 

 

Krisen, so heißt es oft, seien die „Stunde 

der Exekutive“. Während der beiden 

Weltkriege wurde in der Schweiz „extra-

konstitutionelles Staatsnotrecht“ ange-

wandt. Ein solches gab und gibt es ge-

mäss Verfassung nicht, aber es war Kon-

sens, dass die Bundesversammlung 

dem Bundesrat ausserordentliche Voll-

machten übertragen durfte. Grundsätz-

lich herrscht auch heute politischer Kon-

sens darüber, dass es im Kampf gegen 

das Coronavirus drastische Massnah-

men der Regierung braucht. In seltener 

Geschlossenheit haben die politischen 

Parteien der Schweiz am 16. März 2020 

erklärt, dass sie vereint und vorbehaltlos 

hinter dem Bundesrat stehen. 
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Doch je länger die Pandemie andauert, 

desto stärker werden die Folgen auf sozi-

aler und ökonomischer Ebene ausfallen. 

Bereits werden Stimmen laut, die eine 

baldige, schrittweise Rückkehr zur „Nor-

malität“ fordern. Wie lange hält die politi-

sche Einigkeit also stand und wie lange 

wird man die Exekutive gewähren lassen? 

 

Krisen mögen die Stunde der Exekutive 

sein, aber auch in der Krise braucht es 

ein Zusammenwirken des gewaltenge-

gliederten Staates. Die aktuell zu klären-

den Fragen berühren die gesamte Ge-

sellschaft; sie dürfen nicht auf beliebige 

Zeit an einzelne Personen oder Instituti-

onen delegiert werden, so wie dies ge-

genwärtig in einigen Ländern geschieht. 

Gerade schmerzhafte Entscheidungen 

müssen von den Organen getroffen 

werden, die hierfür durch das Volk man-

datiert sind und dementsprechend auch 

in politischer Verantwortung stehen. Die 

Einschränkungen der Grundrechte, des 

Föderalismus und der direkten Demo-

kratie dürfen das Virus nicht überdauern. 

 

Ich wünsche unserer Regierung das nö-

tige Geschick und die nötige Weitsicht 

in dieser schwierigen Zeit und danke all 

jenen Personen, welche privat, beruflich 

oder dienstlich ihren Beitrag zur Bewäl-

tigung der gegenwärtigen Krise leisten. 

Ihnen allen wünsche ich viel Durchhal-

tewillen, Geduld und gute Gesundheit! 
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 Éditorial 
 

« En cas de crise, l'heure du pouvoir exécutif a sonné » 

Auteur inconnu 

Major EMG Patrick Noger 

Président de la Société fribourgeoise des officiers 

Chers membres de la SFO, 

Chers camarades, 

 

La pandémie actuelle a bouleversé nos 

habitudes en très peu de temps. L'histoire 

récente de la Suisse n'a pas connu d'ex-

périence semblable. Il en va de même 

pour les mesures étatiques restreignant la 

liberté de mouvement dans la Suisse en-

tière. Ces mesures ont été instaurées 

pour empêcher l'augmentation expo-

nentielle du nombre de personnes infec-

tées et pour permettre au système de 

santé d’absorber cette pandémie.  

 

Les mesures prises ont déjà aujourd’hui 

un impact inévitable sur la situation 

économique et psychosociale en Suisse 

et dans le monde entier. Nous sommes 

confrontés au défi de devoir garantir un 

système de soins durable, efficace et de 

qualité tout en évitant ou en atténuant 

les effets secondaires graves pour la po-

pulation résultant des mesures prises. 

Cela nécessite une pesée d’intérêts 

équitable d’un point de vue écono-

mique, social et éthique. Une tension 

particulière résulte de la répartition dif-

férente des risques : d'une part, selon 

l'état scientifique actuel, l’évolution plu-

tôt bénigne de la maladie chez de nom-

breux patients (surtout les jeunes) ; 

d’autre part, un risque de mortalité net-

tement plus élevé pour certains groupes 

à risque (par exemple les personnes 

âgées, les personnes souffrant de mala-

dies concomitantes ou les malades 

chroniques). 

 

Comme on le dit en cas de crise : 

« L’heure du pouvoir exécutif a sonné ». 

Pendant les deux guerres mondiales, le 

« droit d'urgence extraconstitutionnel » 

a été appliqué en Suisse. Selon la Cons-

titution fédérale, ce dernier n’existait et 

n’existe toujours pas. Mais il y a eu un 

consensus sur le fait que l'Assemblée fé-

dérale était autorisée à déléguer des 

pouvoirs extraordinaires au Conseil fé-

déral. En principe, il existe également 

aujourd'hui un consensus politique sur 

la nécessité de mesures drastiques de la 

part du gouvernement dans la lutte 

contre le coronavirus. Le 16 mars 2020, 

les partis politiques suisses ont d’ailleurs 

déclaré, dans une rare démonstration 

d'unité, qu'ils soutenaient tous sans ré-

serve les décisions du Conseil fédéral. 
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Toutefois, plus la pandémie se pro-

longe, plus les conséquences sociales et 

économiques seront importantes. Des 

voix s'élèvent pour réclamer un retour 

progressif et rapide à la « normale ». 

Alors, combien de temps le consensus 

politique tiendra-t-il et combien de 

temps le pouvoir exécutif pourra-t-il 

continuer à diriger notre pays de ma-

nière autonome ? 

 

En cas de crise, l'heure du pouvoir exé-

cutif a sonné. Mais même dans ce cas, 

l’interaction des différents pouvoirs éta-

tiques reste nécessaire. Les questions à 

résoudre concernent l'ensemble de la 

société. Leur résolution ne doit pas être 

déléguée à des personnes ou à des ins-

titutions individuelles pour une durée 

indéterminée, comme c'est le cas dans 

certains pays. Les décisions doulou-

reuses, en particulier, doivent être prises 

par les organes qui sont mandatés à 

cette fin par le peuple et qui sont éga-

lement politiquement responsables. Les 

restrictions des droits fondamentaux, 

du fédéralisme et de la démocratie di-

recte ne doivent pas survivre au virus. 

 

Je souhaite à notre gouvernement l’habi-

lité et la clairvoyance nécessaires en cette 

période difficile et je tiens à remercier 

toutes les personnes qui apportent leur 

contribution dans le privé, au travail ou en 

service pour surmonter la crise actuelle. 

Je vous souhaite à tous de la persévé-

rance ainsi que de la patience et vous 

adresse mes meilleurs vœux de santé ! 
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 L’interview 
 

Rencontre avec le capitaine Baptiste Fort 

Propos recueillis par le major Emmanuel Rey

Rencontre avec le capitaine Baptiste Fort, 

commandant de la compagnie de trans-

missions 1/2 (bataillon d’état-major de la 

brigade mécanisée 1) depuis 2019. Étu-

diant en master « Accounting & Fi-

nance » à l’Université de Fribourg, il a 

analysé la planification des cadres de sa 

Grande Unité dans le cadre de son travail 

de bachelor. 

 

Pouvez-vous nous présenter le sujet de 

votre travail de bachelor ? 

 

En janvier 2018, notre armée a subi de 

nombreux changements à la suite du 

développement de l’armée (DEVA). 

Parmi ceux-ci, le nombre de militaires 

au sein des contingents a été réduit à 

100’000. Cette réforme a conservé le 

principe de l’armée de milice, avec des 

cadres qui sont également en majorité 

miliciens, et donc présents au moins un 

mois par année pour accomplir leur ser-

vice. Dans le domaine de la gestion des 

ressources humaines, la sélection des 

cadres est particulière : le recrutement 

n’est possible qu’à l’interne, à l’inverse 

des entreprises qui peuvent recruter un 

cadre en provenance d’une autre entre-

prise, voire d’un autre pays. De plus, les 

cadres ne sont pas payés. Le système de 

milice permet d’avoir une vision à 

moyen terme, d’environ six années, 

puisqu’une rotation dans les différentes 

fonctions militaires se fait en général 

tous les trois à quatre ans pour laisser 

place à la relève. 

 

Au vu de ces différences entre armée et 

entreprise, une question m’est venue à 

l’esprit : dans quelle mesure la planifica-

tion des cadres développée dans les 

sciences du management est-elle appli-

cable à l’Armée suisse ? La brigade mé-

canisée 1 (br méc 1), dans laquelle je suis 

incorporé, constituait un parfait échan-

tillon pour réaliser cette analyse. Après 

une présentation générale de la bri-

gade, mon travail visait trois objectifs : 

 résumer les approches de la planifi-

cation des cadres dans la littérature 

des sciences du management ; 

 résumer la planification des cadres 

dans une entreprise privée (UBS Ré-

gion Genève) puis au sein de la br 

méc 1 ; 
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 comparer la planification des cadres 

de l’entreprise privée et de la br 

méc 1 en tirant des conclusions et des 

recommandations pour l’Armée 

suisse en général. 

 

Différentes sources ont été mises à pro-

fit dans mon travail. La partie théorique 

se basait principalement sur des docu-

ments issus de la littérature acadé-

mique. L’exemple pratique d’UBS Ré-

gion Genève me fut rendu possible 

grâce au major Olivier Barras, futur 

commandant du groupe d’artillerie 1 de 

la br méc 1 et responsable du secteur 

clientèle entreprise chez UBS Région 

Genève. L’analyse du chapitre consacré 

à l’armée se fondait principalement sur 

les documents internes de planification 

du personnel de la br méc 1, rendus ac-

cessibles après un entretien avec le bri-

gadier Mathias Tüscher et le colonel 

Jean-François Doninelli, respectivement 

commandant et chef de service de cette 

Grande Unité. Finalement, je disposais 

d’une solide connaissance de l’armée ; 

j’ai donc utilisé au maximum mon expé-

rience, mes connaissances et mes diffé-

rents contacts pour apporter une réelle 

plus-value à mon travail. 

 

Votre expérience de commandant de 

compagnie vous a-t-elle inspiré ce sujet ? 

 

Durant ma seconde année de bachelor 

en gestion d’entreprise, j’ai eu la chance 

de pouvoir effectuer un travail de sémi-

naire sur le thème de mon choix. J’avais 

alors traité du thème « Les nouveaux 

défis de l’Armée suisse en termes de re-

lations publiques », travail pour lequel 

j’avais obtenu une mention. Je me suis 

rendu compte que presque aucun tra-

vail sur l’Armée suisse n’avait été réalisé 

au niveau universitaire, sinon par les 

étudiants et futurs militaires de carrière 

de l’Académie militaire de Zurich. 

 

Durant mes cours de répétition et de-

puis que je commande une unité, j’ai re-

marqué qu’il n’était pas chose aisée de 

disposer de suffisamment de cadres su-

périeurs. Beaucoup sont étudiants et se 

font dispenser, si bien qu’il faut trouver 

rapidement des solutions pour combler 

ces manques (discussion avec les com-

mandants, compromis avec les étu-

diants, etc.). De plus, après une expé-

rience de quelques jours au sein de 

l’état-major de mon bataillon, j’ai re-

marqué que de nombreuses fonctions 

étaient occupées par des officiers ad in-

terim. La brigade ne parvient pas tou-

jours à assurer une continuité dès le 

grade de capitaine au sein de ses effec-

tifs. C’est pourquoi j’ai voulu m’intéres-

ser à la partie de la gestion des res-

sources humaines au sein de l’armée.  

 

Je me suis tourné vers le Prof. Dr. 

Grünig, professeur ordinaire et titulaire 

de la chaire de direction d’entreprise de 

l’Université de Fribourg, lui-même an-

cien brigadier de milice. Après avoir 

suivi un cours de gestion des ressources 

humaines, où tout semble simple et 

structuré dans les entreprises en termes 

de gestion des ressources humaines, j’ai 

voulu savoir si de tels modèles étaient 

appliqués à l’Armée suisse ou pour-

raient l’être. Le thème de mon travail 

était dès lors évident. 
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Quelles sont donc les forces et les fai-

blesses de la planification des cadres 

dans l’Armée suisse ? 

 

En comparant la planification des cadres 

d’UBS Région Genève à celle de la br 

méc 1 à l’aide de la littérature acadé-

mique, je me suis intéressé aux cinq ap-

proches suivantes : évaluation des col-

laborateurs, planification des cadres, re-

crutement, motivation et rémunération, 

perspectives d’évolution et de carrière. 

La figure ci-après résume parfaitement 

les résultats de mes recherches : 
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Quelles sont les améliorations possibles ? 

 

La planification des cadres chez UBS Ré-

gion Genève est très semblable aux 

théories de la littérature académique, 

alors que celle de la br méc 1 et de l’Ar-

mée suisse en général sont particulières. 

Je pense que l’armée devrait étudier 

deux pistes de réflexions : 

 une restructuration drastique du re-

crutement pour augmenter le 

nombre de femmes avec une fonc-

tion de cadre : 

 une amélioration de la formation gé-

nérale des cadres en termes de ges-

tion des ressources humaines. 

 

Concernant la première proposition, 

n’oublions pas que le système de milice 

de l’Armée suisse reste un monde à 

part. Depuis le DEVA, l’armée accueille 

chaque année environ 22'000 militaires 

à l’école de recrues, dont seulement 250 

femmes (1%). En 2019, la br méc 1 comp-

tait 35 femmes (0,52% de l’effectif réel 

total) et 62% d’entre elles étaient des 

cadres. Ces chiffres, vérifiables non seu-

lement dans la br méc 1 mais aussi dans 

la majorité des Grandes Unités, permet-

tent de tirer la conclusion suivante : 

lorsque des femmes sont volontaires 

pour accomplir le service militaire, plus 

de la moitié d’entre elles devient cadre. 

Dès lors, n’y aurait-il pas une mesure à 

prendre ? Une restructuration drastique 

pourrait être envisagée au niveau du re-

crutement des femmes, mais il s’agirait 

là d’une décision politique avant tout. À 

l’heure actuelle, le peuple suisse ne 

semble pas encore prêt à rendre le ser-

vice militaire obligatoire pour les 

femmes. Si une telle décision venait à 

être prise, quelle serait la plus-value en 

termes de cadres ? Actuellement, l’ar-

mée dispose annuellement d’environ 

28'000 candidats à l’école de recrues, 

parmi lesquels 21'000 sont retenus pour 

le service militaire ; les autres s’enga-

gent dans la protection civile ou le ser-

vice civil, ou paient une taxe annuelle. Si 

la Suisse imposait un service obligatoire 

à tous, le nombre de candidats pour le 

service militaire doublerait grâce aux 

femmes. Dès lors, en gardant un effectif 

fort de 100'000 militaires, l’armée aurait 

le luxe de choisir 21'000 personnes non 

pas parmi 28'000, mais parmi 55'000 à 

60'000 potentiel(le)s candidat(e)s, et de 

ne prendre que les meilleur(e)s. Cela ne 

signifierait pas que 62% des femmes ac-

cepteraient l’avancement mais cela per-

mettrait certainement de voir le taux de 

femmes de 1% augmenter dans les ef-

fectifs de manière significative, puisque 

lors de son service militaire, l’auteur a 

pu constater par lui-même que les 

femmes sont tout aussi aptes que les 

hommes à assurer une fonction de 

cadre. Il s’agirait d’un système totale-

ment différent de celui qui est en place 

à l’heure actuelle. Il ne faut pas oublier 

que l’armée est, en Suisse du moins, 

l’une des seules organisations, avec 

l’État, dans laquelle les femmes réalisent 

le même travail que les hommes et sur-

tout avec la même rémunération, que 

ce soit au niveau des militaires de car-

rière ou des miliciens. Dans un univers 

essentiellement masculin, il serait donc 

intéressant pour l’Armée suisse de pou-

voir compter sur beaucoup plus de 

femmes avec des fonctions de cadre.  
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Concernant la seconde proposition, à 

savoir une amélioration de la formation 

générale des cadres en termes de ges-

tion des ressources humaines, il faut sa-

voir que si nous comparons l’Armée 

suisse à la littérature académique ou à 

l’exemple d’UBS Région Genève (où un 

service des ressources humaines existe 

et travaille à plein temps à la planifica-

tion et à la relève des cadres), la gestion 

du personnel demeure très confinée au 

sein de notre armée. J’ai présenté dans 

mon travail les difficultés principales 

rencontrées par les commandants et les 

responsables du personnel (G1 pour la 

Grande Unité, S1 pour le corps de 

troupe) en termes de formation : au sein 

des écoles de cadres, peu de temps est 

consacré à l’enseignement des bases 

académiques de la gestion des res-

sources humaines. Les intéressés se 

contentent d’apprendre « sur le tas » 

lorsqu’ils sont concernés par la gestion 

du personnel. Dès lors, la création d’une 

fonction de spécialiste en ressources 

humaines au sein des états-majors de 

bataillon et de Grande Unité permettrait 

d’appuyer le S1 et le G1 dans leur travail 

et de disposer d’un expert qui se consa-

crerait uniquement à la planification de 

la relève et au recrutement. Actuelle-

ment, cette solution n’est pas réalisable. 

À la suite du DEVA, et comme l’auteur 

l’a déjà expliqué, l’Armée suisse a revu 

son effectif total à la baisse pour comp-

ter aujourd’hui 100'000 militaires. Dès 

lors, la création d’une fonction de spé-

cialiste au niveau des corps de troupe et 

des Grandes Unités augmenterait l’ef-

fectif, alors même que certaines fonc-

tions ont été supprimées en 2018. 

Ainsi, l’unique solution pour combler les 

lacunes serait de faire suivre aux res-

ponsables du personnel une formation 

complémentaire dispensée par des ex-

perts en sciences du management sur la 

gestion du personnel, la planification 

des cadres et les différents outils à utili-

ser. Toutefois, cela poserait quelques 

problèmes : le coût d’une telle forma-

tion, entièrement à la charge de l’Armée 

suisse, qui rencontre déjà des difficultés 

avec son budget ordinaire ; des jours de 

service isolés supplémentaires pour les 

cadres, qui s’impliquent déjà beaucoup 

tout au long de l’année ; la nécessité 

d’envisager une équivalence civile pour 

motiver les cadres à entreprendre cette 

formation, qui deviendrait alors obliga-

toire ; la justification de ce besoin au-

près du haut commandement militaire. 

Actuellement, l’Armée suisse compte 

suffisamment de cadres, si bien que la 

gestion du personnel est quelque peu 

« oubliée » et ne constitue pas une ré-

elle priorité. Plutôt que d’anticiper un 

potentiel manque dans la relève des 

cadres, il faudra visiblement attendre 

une réelle pénurie avant qu’une déci-

sion politique ne soit prise. 

 

Revenons à votre parcours militaire. 

Vous commandez une compagnie dans 

un bataillon d’état-major. Ce corps de 

troupe a connu de grands changements 

avec le DEVA. Lesquels ? 

 

Jusqu’au DEVA, le bataillon d’aide au 

commandement ne comptait que trois 

unités : une compagnie de quartier gé-

néral (cp QG), une compagnie d’exploi-

tation (cp exploit) et une compagnie 
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d’échelon de conduite (cp éch cond). 

Avec le DEVA, la cp QG est devenue 

compagnie d’état-major (cp EM) et le 

nouveau bataillon d’état-major compte 

trois unités supplémentaires : une com-

pagnie de transmissions (cp trm), une 

compagnie de sûreté (cp sûr) et une 

batterie de centre de conduite du feu 

(bttr CCF). Le bataillon permet ainsi au 

commandant de brigade de conduire 

ses corps de troupe ainsi que le feu d’ar-

tillerie. Afin d’assurer cette prestation, le 

bataillon installe et exploite des postes 

de commandement fixe (cp EM) et mo-

bile (cp éch cond) au profit de l’état-ma-

jor de brigade à l’aide de différents sys-

tèmes informatiques et de communica-

tion (cp trm). Quant à la cp exploit, elle 

appuie l’état-major de brigade durant 

les cours d’état-major. La cp sûr est gé-

néralement subordonnée directement 

aux cp EM et éch cond afin d’assurer la 

sécurité des PC fixes et mobiles. La bttr 

CCF fait la plupart de ses services auprès 

du groupe d’artillerie. Chaque année, 

environ 900 hommes accomplissent 

leur service dans ce bataillon parrainé 

par le canton de Vaud. 
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IN MEMORIAM 

Il y a soixante ans, le 7 avril 1960, le Général Henri Guisan décédait à Pully. 

(Le Général à Viège en 1942 – Wikimedia Commons © Archäologie und Museum Baselland, CC BY-SA 4.0) 
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 Par Mars ! 
 

Un officier suisse à l’École du génie d’Angers (France) 

Capitaine Ekim Saraçlar 

Commandant, compagnie d’état-major de sapeurs de chars 1, officier de carrière

En 2020-2021, la rubrique Par Mars ! 

examine les apports des doctrines d’ar-

mées étrangères dans la doctrine mili-

taire suisse (voir l’article introductif 

dans le bulletin 2020/1). Dans cette édi-

tion, le capitaine Ekim Saraçlar, de re-

tour d’un stage de formation intense en 

France, nous livre ses réflexions perti-

nentes pour le génie. 

 

 

En septembre 2019, j’ai reçu de la part de 

la Formation d’application génie/sauve-

tage/NBC l'opportunité d'effectuer un 

stage de plusieurs semaines à l'étranger. 

Il s'agit de la formation des futurs com-

mandants d'unité (FFCU), un stage bian-

nuel de 15 semaines dispensé à l'École 

du génie d'Angers (France). Cette forma-

tion permet aux futurs commandants 

d'unité d'acquérir le savoir nécessaire 

dans les domaines des ressources hu-

maines, de la conduite, de la tactique, 

des connaissances générales (notam-

ment dans un contexte interarmes) et de 

créer les outils nécessaires à leur future 

fonction. La FFCU prépare aussi les sta-

giaires aux futures formations et aux 

postes non spécialisés en état-major. 

 

Le cours cible tout le spectre du génie 

français et comporte donc une grande 

hétérogénéité de participants : futurs 

commandants de compagnies de sa-

peurs de combat, de conduite et de lo-

gistique, d'appui, de travaux lourds, 

d'aide au déploiement, de production 

d'énergie ou d'eau, provenant des régi-

ments du génie (6e, 13e, 19e et 31e RG), 

génie parachutiste (17e RGP) et génie 

étranger (1er et 2e REG). Il intègre aussi 

des membres de la brigade des sa-

peurs-pompiers de Paris, des forma-

tions militaires de la sécurité civile et 

formations NRBC avec le 2e régiment de 

dragons ainsi que trois participants 

étrangers originaires du Sénégal, du 

Tchad et de Suisse. 

 

L'effort principal est porté sur la méthode 

de raisonnement tactique, la méthode 

d'élaboration de décision opérationnelle 

tactique et la collaboration avec les for-

mations interarmes. En plus d'une base 

théorique, les participants planifient des 

actions et les vérifient sur simulateur tac-

tique. Les rôles sont nombreux et variés 

et permettent à chaque participant de s'y 

immerger. Une grande partie du travail se 

fait en petits groupes. Le stage voit la 

production de nombreuses présentations 

(décision tactique, culture militaire, retour 

d'expérience, etc.). L'encadrement est 

constitué de spécialistes internes et ex-

ternes afin d'assurer l'enseignement de 

sujets spécialisés. 
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La plupart des participants ont de so-

lides connaissances de par leur forma-

tion et leur fonction actuelle (rempla-

çant du commandant d'unité, officier du 

bureau opération instruction, etc.) et de 

leurs expériences en engagement. 

 

L'armée française est différente de la 

nôtre : se lancer dans un exercice de 

comparaison serait périlleux. Pourtant, il 

y a plusieurs points qui intéresseront les 

militaires de notre pays dans les mé-

thodes de travail et la doctrine de notre 

voisin tricolore. Je souhaiterais dévelop-

per ci-dessous trois points qui m'ont 

tout particulièrement marqué : l'omni-

présence de l'interarmes, le rôle de l'of-

ficier du génie dans un état-major et 

l'expertise EOD1 et C-IED2 des Français. 

 

Les officiers du génie français sont, de 

par leur formation et leurs expériences 

opérationnelles, en permanence plon-

gés dans la pensée interarmes.3 Les uni-

tés du génie se retrouvent parties inté-

grantes d'un groupement tactique inte-

rarmes (GTIA) et démontrent leur utilité. 

Les querelles entre infanterie et cavale-

rie, que l'on observe encore souvent en 

Suisse, sont en France d'un autre ordre. 

La différence réside dans le fait que tous 

les cadres supérieurs sont formés dans 

un contexte contemporain et les articu-

lations de corps de troupe sont adap-

tées à l'air du temps. Saluons l'effort en-

trepris en Suisse d’entraîner le combat 
                                                            
1 Abréviation du terme anglais Explosive Ordnance Dis-

posal (en français : neutralisation, enlèvement, destruc-

tion des explosifs). 
2 Abréviation du terme anglais Counter Improvised Exl-

posive Device (en français : lutte contre les engins ex-

plosifs improvisés). 

interarmes de manière sérieuse en met-

tant l’accent sur des séquences d'ins-

truction entre cavalerie, infanterie et ar-

tillerie, mais n'oublions pas d'y joindre 

le génie, sous risque de voir ce dernier 

prendre du retard et ne plus être adapté 

aux défis contemporains. Dans nos con-

trées, les troupes du génie sont hélas 

abordées de manière anecdotique lors 

de considérations tactiques et lors 

d'exercices. Peu d'officiers sont cons-

cients de l'importance élémentaire de 

cet appui. En plus de la vague évocation 

du sujet, la Suisse voit son génie vivre 

une douloureuse crise d'identité. La di-

chotomie qui s’opère entre un génie de 

combat (sapeurs de chars) et un génie 

général (que certains qualifieront de 

« génie de chantier ») s'est renforcée 

depuis que le sapeur chenillé a rejoint la 

Formation d’application blindés/artille-

rie. Bien que le sapeur chenillé voit 

l’avantage d'évoluer au plus près de son 

client principal, on peut craindre une 

dangereuse divergence doctrinale dans 

la considération de l'arme.  

 

Un autre point marquant chez nos voi-

sins français est l’importance des cadres 

du génie dans l’analyse du milieu faite 

par les états-majors. Le sapeur étant le 

principal effecteur sur le terrain, ce n'est 

pas une surprise de constater que dans 

l'analyse du milieu, l'analyse du terrain 

est la pièce de choix réservée à l'officier 

du génie, qui revêt la fonction de com- 

3 Par formation interarmes, on entend une organisa-

tion regroupant plusieurs « armes » des forces ter-

restres : cavalerie, artillerie, génie, infanterie, etc. À ne 

pas confondre avec « interarmées » (regroupement 

des éléments provenant de tout le spectre des forces 

armées et pas uniquement des forces terrestres. 
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mandant d'unité ou d’officier délégué 

de liaison – voire, parfois, les deux rôles 

à la fois. Il sera alors force de proposi-

tion pour l’état-major d’un GTIA. Finale-

ment ce raisonnement paraît logique : 

qui de mieux placé pour l'analyse du 

terrain que celui qui peut s'affranchir de 

ses limites et contraintes ? Pourtant, les 

cellules de renseignements de nos dif-

férents corps de troupes et grandes uni-

tés n’adhèrent pas à cette logique. 

 

Du point de vue des engagements 

opérationnels, l’influence du contexte 

actuel de la bande saharo-sahélienne 

se fait fortement ressentir ; elle est par-

fois même dénoncée comme respon-

sable de la dégradation de capacités 

traditionnelles (franchissement de cou-

pure humide par exemple) au profit 

d’autres compétences. C'est dans les 

missions d'ouverture d'itinéraires que 

les troupes du génie sont particulière-

ment appréciées. Ici l'utilisation du sa-

peur comme démineur est souvent 

préférée à l'utilisation de moyens 

lourds. Il existe chez nos voisins une ré-

elle expertise du déminage de combat, 

mais également de la lutte contre IED 

(C-IED). Au Pôle Interarmes Munex, les 

militaires français reçoivent une ins-

truction robuste dont les GTIA bénéfi-

cient sur le terrain. L'approche est ho-

listique et ne se contente pas de dé-

truire l'engin explosif : elle s’en prend 

au réseau au sens large.4 Bien que la 

Suisse puisse être fière de son propre 

centre de compétences DEMUNEX 

                                                            
4 Par exemple les ressources personnelles, matérielles, 

etc. S’attaquer au réseau signifie démanteler le système 

entier et pas uniquement détruire l’engin explosif. 

(KAMIR) à Spiez et de son per- 

sonnel qualifié, elle souffre d'une im-

portante carence de compétence au 

sein de la troupe ; et même si une for-

mation de base au niveau du service 

d’instruction de base devrait voir le jour 

prochainement, il convient de réfléchir 

à la formation de personnel plus com-

pétent, en mesure d'appuyer les EOD. 

 

En conclusion, le génie en Suisse devrait 

être repensé, retravaillé ou au moins ra-

fraîchi pour être mis au goût du jour, 

pour l’intégrer de manière plus concrète 

dans des exercices interarmes en utili-

sant son large spectre ainsi que pour 

former les instructeurs à l'utilisation de 

l'appui de l'arme du génie. Cela leur 

permettrait de savoir concrètement 

quand et comment utiliser les sapeurs, 

quels effets leur demander, en évitant 

de se contenter de régurgiter quelques 

minces lignes de règlement. Enfin, il 

s'agirait de faire un effort doctrinal et 

organisationnel pour effacer le schisme 

naissant dans le génie et de voir ce pro-

jet s'inscrire dans les considérations de 

développement des capacités des 

forces terrestres pour l'horizon 2030, 

notamment en palliant les carences ob-

servées dans la contre-mobilité et la 

mobilité dans le cas d’ouverture d’ou-

vrages minés et IED. 

 

« L’œil du sapeur » n’est hélas pas mis à 

profit de la même manière chez nous 

que dans les états-majors français où 

l’officier du génie est apprécié pour ses 



Bulletin SFO – N° 2 avril 2020 18 Mitteilungen FOG – Nr 2 April 2020 
 

qualités de spécialiste du terrain et éga-

lement pour sa connaissance, voire sa 

maîtrise d’outils modernes et perfor-

mants tels que des systèmes d’informa-

tion géographique (SIG). Les officiers du 

génie, en particulier ceux qui ont béné-

ficié d’études supérieures – par exemple 

dans le domaine des sciences naturelles 

– devraient être mis à profit de l’analyse 

du terrain et entraînés à l’utilisation de 

SIG. 

 

Les carences dans les capacités EOD / 

C-IED de base pourraient être comblées 

par la formation de sapeurs et de sa-

peurs de chars à double fonction, et ce 

lors du SIB. Il s’agirait d’acquérir des 

compétences de base afin d’appuyer les 

EOD. Il ne s’agit pas de copier un mo-

dèle français qui est basé sur une réalité 

d’engagement différente mais de se 

prémunir contre des menaces pro-

bables, elles-mêmes présentes et dé-

crites dans nos scénarios d’exercice et 

catalogue d’acteurs. 

 

Enfin, l'hypothèse d'un engagement 

face à un adversaire symétrique et dans 

un contexte de haute intensité s'ajoute 

aux considérations actuelles de la me-

nace. Ce changement de paradigme est 

en cours dans plusieurs forces armées 

dans le monde et les mêmes réflexions 

sont arrivées en Suisse. Ainsi, le génie 

suisse doit se faire une place de choix 

au sein des forces armées en concréti-

sant ses capacités de mobilité en con-

texte de haute intensité, tout en renfor-

çant ses capacités de contre-mobilité et 

en augmentant sa capacité à faire face 

à la menace IED, en particulier sur l'ou- 

verture d'itinéraires. L’effort entrepris 

dans l’utilisation d’un contexte « force 

mix » ou interarmes doit être soutenu 

dans les troupes du génie et dans des 

formations interarmes. 

 

Je me permets cependant de rassurer le 

lecteur de cet article et de conclure par 

le genre d’agréable surprise qu’un mili-

taire suisse, souvent modeste, peut 

avoir à l’étranger. Les compétences de 

franchissement de coupures humides 

de notre armée, en particulier nos com-

pagnies de pontonniers, affichent un ni-

veau d’entraînement et une disponibi-

lité en ressources humaines et maté-

rielles supérieurs que nos voisins fran-

çais envient. Là où une armée voit l’ins-

truction et le maintien de certaines ca-

pacités fortement impactés par des en-

gagements en opérations extérieures 

ou intérieures, l’autre peut compter sur 

une instruction de qualité lors des SIB, 

mais également lors des services de 

perfectionnement de la troupe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ekim Saraçlar est officier de carrière à 

l'École du génie 73 à Brugg en tant 

qu'instructeur d'unité / commandant 

d'unité. Il commande la cp EM sap 

chars 1 (brigade mécanisée 1).
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 Tiré de nos archives 
 

Psychiatrie et armée 

Capitaine Sébastien Dupuis 

Adjudant, bataillon d’infanterie 19

En cette période particulière de mobili-

sation des moyens de l’armée, je vous 

propose de redécouvrir un article paru 

dans le numéro de septembre 1984 du 

bulletin de notre société, portant sur l’un 

des domaines très sollicités du moment : 

le service psycho-pédagogique de l’ar-

mée (SPP A), par le lieutenant-colonel Ei-

senring. Comme le service social et l’au-

mônerie de l’armée, cette branche a vo-

cation, selon sa propre formule, à con-

seiller, accompagner et soutenir les mili-

taires en service (troupe, cadres et états-

majors). L’auteur de l’article que vous al-

lez lire se concentre particulièrement sur 

le rôle qu’occupe, selon lui, un psychiatre 

dans les forces armées. Il fait également 

un point de situation qui permettra aux 

lecteurs habitués à travailler avec ces 

services de constater l’évolution accom-

plie ces trente-cinq dernières années. 

 

Dans ses premières lignes, le lt col Ei-

senring fait allusion au fameux « mal du 

pays »1 bien connu des amateurs d’his-

toire et de littérature militaires. Cette 

« maladie du pays » – au sujet de la-

                                                            
1 Pour plus d’informations sur le sujet, je vous conseille 

la lecture de l’article « Mal du pays » sur le site du Dic-

tionnaire historique de la Suisse (hls-dhs-dss.ch), qui 

propose aussi une bonne suggestion bibliographique.  
2 L’opéra Carlotta ou la Vaticane de Dominique Gesse-

ney-Rappo, sur un livret de Christophe Passer, créé à 

quelle la légende raconte qu’il était in-

terdit, sous peine de mort, de chanter 

l’air du ranz des vaches à proximité des 

Suisses au service de la France pour évi-

ter les désertions et les morts par nos-

talgie2 – est un bon exemple du carac-

tère iconoclaste de cette discipline. 

 

Un mot encore sur l’auteur supposé du 

présent article. Après quelques re-

cherches, il apparaît comme très vrai-

semblable que ce dernier soit le 

Dr Jean-Jacques Eisenring (1937-1987), 

médecin psychiatre et ancien directeur 

de l’hôpital cantonal psychiatrique de 

Marsens de 1981 à 1987. Né à Genève, 

Fribourgeois d’adoption, ancien 

membre de la Société fribourgeoise des 

officiers, le Dr Eisenring fut respective-

ment médecin-chef en clinique psychia-

trique et en centre psychosocial univer-

sitaire avant de devenir, en 1974, res-

ponsable du Centre universitaire de dia-

gnostic et de soins en déficience men-

tale.3 Enfin, il occupa pendant sept an-

nées la fonction de médecin du régi-

ment d’infanterie de montagne 7. 

 

Fribourg le 31 décembre 2015, avait d’ailleurs ce sujet 

pour thème. 
3 Archives de La Liberté en ligne, édition du 13 mars 

1980. Consulté le 24 mars 2020. 
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Psychiatrie et armée 

 

Publié initialement dans le numéro de 

septembre 1984 du Bulletin de la Société 

fribourgeoise des officiers par le lieute-

nant-colonel Eisenring. 

 

La juxtaposition de ces deux termes 

peut paraître inattendue voire inoppor-

tune à ceux qui considèrent le premier 

comme l’expression d’un certain 

laxisme et de théories absurdes et le se-

cond comme le symbole de l’ordre, de 

la discipline, du sacrifice. En réalité, le 

psychiatre fait depuis fort longtemps 

bon ménage avec l’armée ; en effet, en 

1678 déjà, Johann Hofer dans sa thèse 

parue à Bâle décrit un syndrome frap-

pant en particulier les jeunes Suisses en-

gagés au service de France et qui pré-

sentent une mélancolie, une pensée 

constamment fixée à leur pays d’ori-

gine, une insomnie, des paralysies, une 

anorexie, une anxiété, des palpitations, 

la stupeur. Il nomme ce syndrome la 

nostalgie. C’est parce que le mal du 

pays est reconnu comme un trouble 

médical que certains déserteurs suisses 

au service étranger ont dû de ne pas 

être passés par les armées. 

 

C’est cependant surtout à partir de la 

Première Guerre mondiale dans les 

troupes américaines en Europe que le 

psychiatre a joué un rôle important 

dans l’armée. L’objet de ces quelques 

lignes est de préciser les sphères s’ac-

tion du psychiatre dans son activité mi-

litaire en Suisse. Il y a deux structures où 

on rencontre des psychiatres dans l’or-

ganisation militaire en Suisse, tout 

d’abord le service psychologique de 

l’armée qui est un service de spécialistes 

dont la mission consiste à conseiller le 

médecin en chef de l’armée et d’autre 

part des psychiatres sont incorporés 

dans les régiments hôpitaux comme 

d’autres spécialistes. Dans certains pays, 

il existe comme conseiller dans l’état-

major de division un psychiatre : cela est 

valable en particulier dans l’armée 

d’Israël et cette formule a fait ses 

preuves. 

 

Le psychiatre est amené à intervenir 

dans les conditions suivantes : 

 

1. La sélection 

 

Notre système de sélection s’effectue 

en plusieurs étapes. Un premier triage 

est réalisé lors du recrutement avec des 

pourcentages d’aptitude pour l’en-

semble des conscrits qui atteint voire 

dépasse 88%. Ça n’est en fait que la 

confrontation avec la vie militaire, en 

particulier au cours des premières se-

maines de l’école de recrue, qui permet 

de véritablement se rendre compte 

dans quelles mesures le jeune est apte 

à faire du service militaire. A chaque fois 

le spécialiste peut être requis pour dres-

ser un bilan complet et se prononcer sur 

l’aptitude au service militaire tenant 

compte de critères que Stucky a préci-

sés, à savoir :  

 une intelligence et une formation 

scolaire suffisantes ; 

 une maturité et une stabilité affective ; 

 une capacité d’entrer en contact tant 

avec ses paires qu’avec ses supé-

rieurs ; 
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 une personnalité pouvant être sup-

portée tant par la troupe que les 

cadres. 

 

Ces examens mettent d’ailleurs souvent 

en évidence le parallélisme entre les dif-

ficultés dans la vie civile et l’incapacité à 

assumer la vie militaire. Cette aptitude 

doit être évaluée en fonction des exi-

gences de la guerre moderne. Comme 

le souligne Steiger, la conduite de la 

guerre a fondamentalement évolué au 

cours des dernières années ; cette 

transformation implique une capacité 

de résistance psychique nettement plus 

élevée. Le combattant est impliqué dans 

un réseau de plus en plus complexe 

d’obéissance et d’initiative personnelle. 

Le hiatus entre les exigences psycholo-

giques de la vie militaire d’une part et le 

confort de la vie civile, les possibilités 

d’esquiver ou de reporter à plus tard la 

réponse à des problèmes existentiels 

d’autre part, joue également un rôle 

dans l’augmentation du nombre de mi-

litaires devant être examinés par le psy-

chiatre. Pour une minorité de jeunes 

dont la proportion tend cependant à 

augmenter, la majorité civique ne cor-

respond plus, et de loin, à la résolution 

de problèmes de l’adolescence. 

 

2. Psychiatrie de guerre 

 

Un deuxième domaine où le psychiatre 

est amené à coopérer concerne les pro-

blèmes relatifs à la psychiatrie de 

guerre. Comme le rappelle le médecin 

général Hamont en 1957 : « Au combat, 

l’homme a peur par situation ». Les ob-

servations réalisées par les psychiatres 

dès la Première Guerre mondiale sur les 

défaillances dues à la peur ont permis 

de définir une attitude thérapeutique 

précise d’autant plus importante qu’elle 

concerne le 20% environ des hommes 

mis hors de combat. 

 

Les réactions psychiques au combat 

sont à considérer comme des consé-

quences de l’épuisement et non comme 

des décompensations psychiques voire 

des maladies psychiatriques. C’est dans 

ce sens que le traitement préconisé par 

les psychiatres doit s’effectuer directe-

ment sous la conduite du médecin de 

troupe au niveau du poste de secours 

tenant compte des points suivants :  

 intervention rapide, ceci pour éviter 

une aggravation de l’épuisement et 

des conséquences de comporte-

ments inadéquats ; 

 une attitude optimiste dans le sens 

où la plupart des cas récupèrent rapi-

dement alors qu’une psychiatrisation 

intempestive (par exemple une éva-

cuation sur l’arrière dans des hôpi-

taux spécialisés) entraîne au contraire 

une chronicisation ; 

 le traitement doit s’effectuer près de 

la zone de combat : en effet l’esprit 

de corps et le sens de la solidarité 

jouent un rôle essentiel dans la récu-

pération. 

 

Tenant compte de ces critères cette 

prise en charge des réactions psy-

chiques au combat ne nécessite que le 

maintien pendant trois à cinq jours au 

poste de secours et permet à la grande 

majorité de ces hommes de reprendre 

leur fonction de combattant. 
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3. Aide de commandement 

 

La formation professionnelle et humaine 

du psychiatre, sa connaissance des pro-

cessus interrelationnels et psycholo-

giques l’habilite à fournir des prestations 

précieuses comme conseiller de com-

mandants. Certaines armées qui ont l’ex-

périence récente de la guerre y ont re-

cours, comme l’armée d’Israël et celle 

des Etats-Unis. Il ne s’agit ni de confusion 

de rôle ni de « psychocratie ». Il s’agit 

simplement de rappeler que nombre de 

réactions psychiques au combat et que 

l’aptitude à la guerre du combattant sont 

à mettre sur le compte des qualités du 

commandement d’une part et des déci-

sions que ce dernier est amené à pren-

dre. Les rapports établis au cours de la 

guerre du Liban en 1982 par l’armée 

israélienne (voir Moshe Even – Chen et 

collaborateurs, 1983) insistent sur toute 

une série de facteurs tels que la qualité 

de l’information, les relations entre les 

cadres et la troupe, etc. L’organisation 

même des relèves et des congés joue un 

rôle dans le déclenchement de la réac-

tion psychique au combat comme l’ont 

mis en évidence pour la guerre du Kip-

pour Shalev et Tyano. 

 

Il existe d’autres domaines où le psy-

chiatre fournit sa contribution à l’armée 

mais aussi où le psychiatre à travers son 

activité à l’armée fournit une contribution 

dans le cadre de la prophylaxie (lutte 

contre l’alcoolisme et les toxicomanies 

dans les armées par exemple) et dans la 

prise en charge précoce des sujets pré-

sentant des troubles psychopatholo-

giques ; ainsi les psychiatres de place 

d’armes au moment où ils sont amenés à 

se prononcer sur l’aptitude au service mi-

litaire de recrue, prennent également des 

mesures pour qu’un traitement le cas 

échéant soit mis sur pieds, ils essayent 

d’en persuader le militaire et sa famille. 

 

Lieutenant-colonel Eisenring 

 

 

 

 

 

 

 

Après cet article publié en septembre 

1984, voici quelques lignes plus actuelles. 

Elles sont signées du capitaine Robin 

Lüchinger, adjudant (S1) du groupe d’en-

gins guidés légers de défense contre 

avions 1 et ancien collaborateur du SPP A. 

 

Psychiatrie et psychologie militaire 

suisse aujourd’hui : rapide aperçu 

 

Le rôle du psychiatre dans le domaine 

militaire a évolué depuis les années 80. 

La fin du bloc soviétique, l’évolution de 

l’armement et des doctrines militaires 

ainsi que les apports culturels ont 

poussé la psychologie militaire à deve-

nir de plus en plus spécialisée. Ainsi, une 

nouvelle distribution des tâches et des 

responsabilités a eu lieu, donnant une 

place importante à nos miliciens. 

 

Les centres de recrutement régionaux 

s’occupent de la transition civil-militaire 

et évaluent (ou réévaluent lors d’un 

changement de fonction ou d’une éva-

luation des cadres) les citoyens quant à 
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leurs aptitudes au service militaire. Afin 

d’y parvenir, ils bénéficient d’une batte-

rie de tests et de psychologues profes-

sionnels assurant les entretiens avec les 

futurs conscrits en cas de doute ou de 

questionnements particuliers sur l’éva-

luation de l’aptitude à servir. Cepen-

dant, la transition civil-militaire est dure 

pour un nombre important de miliciens 

et, comme l’explique le lieutenant-colo-

nel Eisenring, l’expérience sur le terrain 

est un indicateur important d’aptitude. 

 

Le SPP A assure le suivi des militaires en 

service. Ses missions sont entre autres de 

faciliter l’intégration à la troupe de mili-

taires souffrant de problèmes person-

nels, de conseiller les cadres dans la ges-

tion des problèmes en lien avec le per-

sonnel et de soutenir les médecins mili-

taires dans l’appréciation de l’aptitude 

au service. Lors des six premières se-

maines de l’école de recrues, les six 

centres de recrutements et le SPP A basé 

à Thoune se tiennent prêts à accueillir les 

recrues ayant besoin d’aide pour des 

problèmes personnels. C’est une pé-

riode intense où plus d’une centaine de 

cas sont enregistrés sur le seul emplace-

ment de Thoune. Les entretiens sont as-

surés par les spécialistes du SPP A. Il 

s’agit d’officiers spécialistes qui ont suivi 

un cours de formation technique ayant 

lieu tous les deux ans, durant lequel ils 

acquièrent des compétences person-

nelles, sociales et méthodologiques. 

 

Ainsi, le rôle du psychiatre militaire s’est 

spécialisé au fil du temps. Le psychiatre 

est la personne de référence pour les 

spécialistes du SPP A dans les cas les 

plus compliqués et il travaille en étroite 

collaboration avec les médecins mili-

taires des centres de recrutement et des 

places d’armes. Il reste la personne de 

référence pour l’évaluation de l’aptitude 

psychologique au service. La création 

du SPP A va dans le sens de l’appui psy-

chologique dont fait mention le lieute-

nant-colonel Eisenring, à savoir une 

force d’intervention rapide et ciblée, 

mais n’assurant aucun suivi thérapeu-

tique, celui-ci n’étant assuré qu’hors 

cadre militaire. 

 

Les considérations précédentes sur 

l’évolution du rôle du psychiatre vont 

dans le sens des nouvelles connais-

sances que nous avons sur l’importance 

de la psychologie dans le domaine mili-

taire. En effet, le soldat étant l’unité 

d’action actuelle, il est important de 

d’assurer de ses capacités psychiques et 

personnelles. Aussi le développement 

de l’armée a-t-il permis de mettre sur 

pied des instructions dont l’objectif est 

de renforcer les capacités de résilience 

et de gestion de soi des militaires. Les 

sollicitations auxquelles répond le SPP A 

démontrent la pertinence des instruc-

tions et des conseils donnés.  

 

 

Sébastien Dupuis coordonne la 

rubrique « Tiré de nos archives ». Il est 

adjudant du bataillon d’infanterie 19 et 

secrétaire de notre société. Il est 

chercheur dans un projet d'histoire 

militaire auprès du Prof. Dr. André 

Holenstein de l'université de Berne 

portant sur l'entreprenariat militaire 

suisse au service de France. 
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 Militaria 
 

Revue de presse et d’histoire militaires 

Major Emmanuel Rey 

Rédacteur du bulletin

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rudolf Jaun 

Geschichte der Schweizer Armee. 

Vom 17. Jahrhundert bis in die Gegenwart 

Orell Füssli, 2019 

 

Historien militaire bien connu, ancien 

professeur à l’Académie militaire à 

l’École polytechnique fédérale et à l’uni-

versité de Zurich, Rudolf Jaun signe ici 

une somme de plus de 500 pages (en 

allemand) consacrée à l’histoire de l’ar-

mée suisse du XVIIe siècle à nos jours. 

On connaît bien l’adage selon lequel 

« la Suisse n’a pas d’armée, elle est une 

armée », adage consacré par la Conseil 

fédéral dans son message concernant 

l'initiative populaire pour une Suisse 

sans armée (25 mai 1988). Comment 

cette Suisse qui est une armée mais qui 

a connu si peu de guerres en 400 ans 

s’est-elle adaptée à la menace ? 

L’auteur place son propos dans le con-

texte européen puis mondial de la 

transformation des armées modernes et 

du développement des armes et tech-

niques de combat. Le tout s’articule au-

tour de six « révolutions militaires » 

(concept qui fait débat depuis les an-

nées 90), soit schématiquement : les ré-

formes militaires hollandaises, l’émer-

gence des armées nationales de ci-

toyens-soldats, les progrès des révolu-

tions industrielles, la guerre totale, l’ère 

atomique, la guerre asymétrique. Ces 

six étapes constituent la trame de fond 

des dix chapitres de l’ouvrage, des mi-

lices cantonales de l’Ancien Régime à la 

place de l’armée de milice dans la post-

modernité. Dans le dixième et dernier 

chapitre, l’auteur examine trois chan-

tiers actuels de l’armée après quatre ré-

formes successives : le concept de dé-

fense, le financement des programmes 

d’armement et l’alimentation des effec-

tifs de l’armée. 

 

Outre plus de 60 images d’archives, le 

lecteur trouvera dans cet ouvrage un ré-

pertoire des armes et systèmes d’armes 

en usage dans l’Armée suisse, les ta-

bleaux des effectifs et des budgets mili-

taires ainsi qu’une bibliographie subs-

tantielle. Reste à souhaiter qu’une telle 

somme soit traduite en français ! 
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Hervé de Weck, Pierre Streit 

Et si la Suisse avait été envahie ? 

1939-1945 

Cabédita, 2019 

 

Mettre en évidence la menace réelle 

contre la Suisse durant la Seconde 

Guerre mondiale et la comparer à la 

menace perçue par le Service de rensei-

gnement de l’armée ; recourir à l’uchro-

nie pour montrer que l’effort de défense 

et la stratégie du Réduit ont aussi con-

tribué à préserver la Suisse de la guerre : 

tels sont les buts et les deux parties de 

cet ouvrage captivant, préfacé par le 

commandant de corps Philippe Rebord, 

ancien Chef de l’armée. Dans la pre-

mière partie, Hervé de Weck rappelle 

d’abord quelques principes méthodolo-

giques (distinction entre danger, risque 

et menace, entre menace réelle et me-

nace perçue) avant de brosser le por-

trait du Service de renseignement de 

l’armée durant la guerre (ressources, 

moyens, techniques de travail, collabo-

rations). Les cinq chapitres qui suivent 

explorent l’avant-guerre (1933-1939), la 

drôle de guerre (1939-1940), la guerre à 

l’ouest (1940-1942), le second front en 

Europe et les débarquements (1942-

1945) puis la dimension économique de 

la menace. Dans la seconde partie, 

Pierre Streit utilise les possibilités of-

fertes par l’uchronie (histoire alterna-

tive) : et si la Suisse avait été envahie ? Il 

met en évidence un scénario qui aurait 

pu se réaliser fin 1942 et souligne que la 

stratégie choisie par la Suisse était la 

seule viable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christophe Vuilleumier 

La Suisse face à l’espionnage. 

1914-1918 

Slatkine, 2015 

 

La Suisse passe pour avoir été une 

plaque tournante des services de ren-

seignement durant les deux conflits 

mondiaux. Pourtant, ce domaine a été 

peu examiné par les historiens. L’auteur 

entend y remédier en s’intéressant à 

l’activité des services de renseignement 

allemands en Suisse durant la Première 

Guerre mondiale, avec en toile de fond 

l’épineuse question de la neutralité : af-

faires d’espionnage, aventuriers du ren-

seignement comme Hans Schrek, es-

pionnage économique, etc. 
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 Rétrospective Rückblick 
 

Accueil des nouveaux membres 

Vendredi 10 janvier 2020 

Stamm du Contingent des Grenadiers fribourgeois 

 

Photographe : Officier spécialiste Nolan Rothacher 
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 Perspective Ausblick 
 

Assemblée générale ordinaire 

Ordentliche Generalversammlung 

Mercredi 20 mai 2020 à 17h30 

Mittwoch, den 20. Mai 2020 um 17.30 Uhr 

En raison de la pandémie de COVID-19, l’Assemblée générale ordinaire de la 

Société fribourgeoise des officiers est reportée. La date vous sera communiquée 

dès que possible. 

 

Aufgrund der Pandemie COVID-19 wird die ordentliche Generalversammlung 

der Freiburgischen Offiziersgesellschaft verschoben. Das Datum wird Ihnen so-

bald wie möglich mitgeteilt. 

 

Entraînement au tir 

Tir au fass 90 

Lundi 8 juin 2020 de 18h à 21h 

Montagne de Lussy (Romont) 

Organisation : SFO, en partenariat avec Of@UniFR 

 (Société des officiers de l’Université de Fribourg) 

Direction : Lt col Alain Baeriswyl, expert en tir, membre de la SFO 

Matière : Instruction de tir au fass 90 (20-200m), tir de nuit 

Matériel, tenue : Fass 90, tenue B 

Inscription : saad.dhif@sfo-fog.ch 

Délai : 10 jours avant l’entraînement 

L’entraînement au tir est maintenu, sous réserve de l’évolution de la situation ! 
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 Agenda Agenda 
 

 Société cantonale 

 

Lundi 8 juin 2020 

Entraînement au tir (fusil d’assaut) 

Montagne de Lussy 

(sous réserve) 

 

Jeudi 24 septembre 2020 

Entraînement au tir (mousqueton) 

Montagne de Lussy 

 

Jeudi 15 octobre 2020 

Entraînement au tir (pistolet) 

Montagne de Lussy 

 

Dimanche 8 novembre 2020 

Cérémonie In Memoriam 

Fribourg 

 

 Section Gruyère/Veveyse 

 

Dimanche 8 novembre 2020 

Cérémonie In Memoriam 

Bulle 

 

 Sektion Seebezirk 

 

Sonntag 28. Juni 2020 

Historisches Murtenschiessen 

 

Freitag 27. November 2020 

156. Generalversammlung 

 

 

 

 

 

Retrouvez d’autres informations sur notre site internet : 

www.sfo-fog.ch 

 



 

 
 

COMITÉ CANTONAL 
 

 

Président Maj EMG Patrick Noger 

 patrick.noger@sfo-fog.ch 

 
Vice-Président Lt col EMG Christophe Chollet 

Recrutement, christophe.chollet@sfo-fog.ch 

AG, stamm 

 
Vice-Président Lt col Pierre-Alain Scherly 

Sponsoring pa.scherly@sfo-fog.ch 

 
Membre Lt col Denis Orange 

Activité d’automne denis.orange@sfo-fog.ch 

 
Membre Maj Emmanuel Rey 

Bulletinier, emmanuel.rey@sfo-fog.ch 

In Memoriam 

 
Membre Maj Philippe Schneider 

Caissier philippe.schneider@sfo-fog.ch 

 
Membre Maj Henri Lanthemann 

Gestion membres, henri.lanthemann@sfo-fog.ch 

soirée SFO 

 
Membre Cap Sébastien Dupuis 

Secrétaire, sebastien.dupuis@sfo-fog.ch 

conférence 

 
Membre Cap Saâd Dhif 

Tirs saad.dhif@sfo-fog.ch 

 
Membre Plt Ludovic Frehner 

Médias sociaux ludovic.frehner@sfo-fog.ch 

 
Membre Of spéc (maj) Nolan Rothacher 

Webmaster nolan.rothacher@sfo-fog.ch 

SEKTION SEEBEZIRK 
 

 

Präsident Maj Christoph Schori 

 christoph.schori@sfo-fog.ch 

 

Vize-Präsident Oberst i Gst Jérôme d’Hooghe 

 jerome.dhooghe@sfo-fog.ch 

 

Sekretär Lt Marco Gasser 

 marco.gasser@sfo-fog.ch 

 

Kassier Oblt Pascal Haldimann 

 pascal.haldimann@sfo-fog.ch 

 

Beisitzer Oberst i Gst Alois Schwarzenberger 

 alois.schwarzenberger@sfo-fog.ch 

 

SECTION GRUYÈRE / VEVEYSE 
 

 

Président Lt col EMG Julien Grand 

 julien.grand@sfo-fog.ch 

 

Vice-président Maj Alexandre Beaud 

 alexandre.beaud@sfo-fog.ch 

 

Secrétaire Lt col Dominique Burgener 

 dominique.burgener@sfo-fog.ch 

 

Caissier Cap Gilles Dutoit 

 gilles.dutoit@sfo-fog.ch 

 

Membre Cap Charles-Henri Brandt 

 charles-henri.brandt@sfo-fog.ch 

 

Membre Cap Aurélien Cottet 

 aurelien.cottet@sfo-fog.ch 

 

Membre Cap Christophe Niquille 

 christophe.niquille@sfo-fog.ch 

 

Membre Plt Yannick Ballif 

 yannick.ballif@sfo-fog.ch 

 

Membre Plt Stephen Mengual 

 stephen.mengual@sfo-fog.ch 
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